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LEXIQUE 

 
AEP : Alimentation en Eau Potable  
 
BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 
 
BV : Bassin Versant 
 
cm : centimètres  
 
DBO5 : Demande Biochimique en Oxygène à 5 jours 
 
DO : D®versoir dõOrage 
 
EP : Eaux Pluviales 
 
Ex : Exemple 
 
Ha : hectare  
 
INSEE : Institut National de la statistique et des études économiques  
 
L/s/ha  : Litres par secondes et par Hectares  
 
NH4+ : ammonium 
 
m : mètres  
 
mBar : millibars  
 
mCE : m¯tres de colonne dõeau 
 
MES : Matières En Suspension 
 
mL  mètres linéaires  
 
 

 
mm : millimètres  
 
m3/h  : mètres cube par heure  
 

m3ẗs-1
: mètres cube par seconde

 

 

O2 : Oxygène 
 
PLU : Plan Local dõUrbanisme 
 
PR : Poste de Relevage 
 
RD : Route Départementale  
 
SDAGE : Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 
 
STEP : Station dõEpuration 
 
ZNIEFF : Zone Naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique  
 
ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager  

 
Ø : Diamètre  

 
% : pourcentage  
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PREAMBULE 

 
 
Dans le cadre du schéma directeur d'assainissement, la commune de SAINT CYPRIEN a confié au bureau d'études Infra.Concept , le diagnostic 
de lõensemble de son r®seau dõeaux pluviales permettant ainsi de déterminer les action s à mener sur la collecte et la restitut ion au milieu 
naturel des eaux collectées , afin d'améliorer le fonctionnement du système.  
 
 
Le pr®sent document constitue la notice explicative du zonage dõassainissement eaux pluviales de la commune de Saint Cyprien dans le 
département de la Dordogne. La commune est compétente en matière de gestion des eaux pluviales et eaux usées.  
 
Le présent document est ®tabli sur la base dõune analyse du contexte local ainsi quõune reconnaissance du r®seau et ouvrages de la zone 
dõ®tude compos®e par la ville de Saint Cyprien.  
Cette étude permet  :  

¶ de caractériser le fonctionnement actuel des réseaux EP,  

¶ de dégager les insuffisances des structures actuelles,  

¶ de quantifier et de localiser les risques de disfonctionnement , 

¶ dõ®valuer la localisation et la quantification des risques engendrés par les extensions futurs dõurbanisme, 

¶ d'évaluer la nature , l'importance  et la hiérarchisation  des travaux à envisager, 

¶ dõ®tablir un sch®ma directeur  dõassainissement Pluvial avec ®tablissement dõun plan de zonage. 
 
 
Le zonage est établi conform®ment ¨ lõarticle L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. Après approbation du projet de 
zonage, celui-ci est soumis à enquête publique (art R123 -6 du code de lõEnvironnement), puis approuv® par la collectivit®.  
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OBJECTIFS 

 
 
Lõobjectif du zonage pluvial est dõ®tablir un sch®ma de ma´trise qualitative et quantitative des eaux pluviales sur la commune de Saint 
Cyprien, grâce à : � 
 
Č La gestion des ruissellements et de leurs effets, par des techniques compensatoires ou alternatives  qui contribuent également au 

piégeage des pollutions à la source.  
 
Č La prise en compte de facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des écoulements vers les secteurs aval, la 

préservation des zones naturelles d'expansion des eaux et des zones de stockage temporaire.  
  
Č La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution transitée par les réseaux pluviaux, dans  le 

milieu naturel.  
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CADRE REGLEMENTAIRE 

1 Zonage assainissement 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriale (article L 2224 -10) impose aux communes de délimiter, après enquête publique :  
 
ç Les zones o½ des mesures doivent °tre prises pour limiter lõimperm®abilisation des sols et pour assurer la ma´trise du d®bit et de 
lõ®coulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  
 
« Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le traitement, le stockage éventuel e t, en tant que 
besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution quõelles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement ¨ lõefficacit® des dispositifs dõassainissement.è  
 
Ce zonage est ®tabli en coh®rence avec les divers documents dõurbanismes en vigueur sur le territoire dõ®tude pour lesquels il constitue 
une annexe après approbation.  En outre ce zonage dõassainissement pluvial intègre les tracés des zonages du PPRI Dordogne sur la 
commune de Saint Cyprien, mais également de la ZPPAUP et de la carte communale actuellement en vigueur. Enfin, plus généralement  ce 
document doit être compatible avec les préoccupations du SDAGE Adour-Garonne, Code de lõEnvironnement et du Code des Collectivités 
Territoriales . 
 
Pour ce faire,  le zonage dõassainissement pluvial proposé a été produit  dans le cadre de lõ®tude diagnostique et patrimoniale du réseau 
dõeaux pluviales de Saint Cyprien. Il est le fruit dõune ®tude collaborative mise en ïuvre avec les services de la collectivit®, de la Police de 
lõEau de la DDT24, mais ®galement dõacteur locaux tels que le SMETAP qui ïuvre ¨ la reconqu°te du Moulant. 
 
Avant mise en enquête publique le projet de zonage a été proposé ¨ une demande dõexamen au Cas par Cas aupr¯s de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine (anciennement DREAL) qui a retournée le 12 février 2018 sa décision indiquant que le pr®sent projet de zonage dõ®tait pas soumis 
¨ ®valuation environnementale. Cette d®cision est jointe au dossier dõenqu°te publique. 
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2 Réseaux publics des communes 
 
La gestion des eaux pluviales est une compétence communale, hormis si la gestion a été déléguée à une autre collectivité ou un partenaire 
priv®. Ainsi, la cr®ation et lõentretien de tous les ouvrages pluviaux, r®seaux et bassins sont du ressort de la commune de Saint Cyprien.  
 
Il n'existe pas d'obligation générale de collecte ou d e traitement des eaux pluviales.  
De même, et contrairement aux eaux usées domestiques, il n'existe pas d'obligation générale de raccordement des constructions  existantes 
ou futures aux réseaux publics d'eaux pluviales qu'ils soient unitaires ou séparatifs .  
 
Le maire peut réglementer le déversement d'eaux pluviales dans son réseau d'assainissement pluvial ou sur la voie publique, d ans le respect 
de la sécurité routière (Article R.122 -3 du Code de la voirie routière et R. 161 -16 du Code Rural).  
ü Les prescriptions sont généralement inscrites dans le règlement d'assainissement pluvial.  

 
 

3 Traitement et infiltration des eaux pluviales  
 
Concernant le traitement et lõinfiltration des eaux pluviales, la solution portera sur des crit¯res environnementaux, techniques et 
économiques au cas par cas, en accord avec la Police de lõEau si lõimportance du projet le n®cessite. 
 
Cependant, les prescriptions générales suivantes devront être respectées :  
 
ü Ne pas augmenter les d®bits pluviaux existants vers les cours dõeau ;  

 
ü Ne pas infiltrer les eaux pluviales si elles sont m°l®es ¨ des surverses de d®versoirs dõorage ;  

 
ü Installer des systèmes de pré-traitement pour les bassins récupérant des eaux de voiries à forte circulation.  

 
 
 



 

-Etude patrimoniale du réseau dôeaux pluviales  -  Commune de SAINT CYPRIEN  

Dossier dôEnquête Publique V2 - Zonage EP ï Aout 2018 
TSA 24 - Les Plaines ï Belvès - 24170 PAYS DE BELVES 
Tel : 05.53.30.44.06 - Fax: 05.53.29.82.41 ï E-mail : secretariat@tsa24.fr 
Antenne Pays Basque Sud Aquitaine ï 1 Chemin de lôaviation Espace golf Activit®s 64200 BASSUSSARRY 
SARL au Capital de 8 000 ú - SIRET n°821 586 328 00030 - APE 7112 B - RCS Bergerac 

10 

4 Le Schéma ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ɉ3$!'%Ɋ 
 
Le SDAGE fixe les grandes orientations fondamentales de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, ainsi que d es objectifs 
de qualité à atteindre d'ici à 2021 .  
Il existe Huit Orientations fondamentales qui se déclinen t ensuite en différentes dispositions.  
 
Le SDAGE s'accompagne également d'un programme de mesures qui propose les actions à engager sur le terrain pour atteindre les objectifs 
dõ®tat des milieux aquatiques.  
 
 
En ce qui concerne les eaux pluviales, on ret iendra les orientations suivantes  :  
 
ü L'ORIENTATION FONDAMENTALE 5 A ð Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions dõorigine domestique et Industrielle ;  

 
ü L'ORIENTATION FONDAMENTALE 5 C ð Lutter contre les pollutions par les substances dangereus es.  

 
Ces deux orientations sõaccompagnent de lõ®laboration et la mise en ïuvre dõun sch®ma directeur de gestion des eaux 
pluviales  
(code 5E04 )  
 
Pour l'®laboration des sch®mas comme pour leur mise en ïuvre plusieurs modalit®s techniques sont plus particulièrement 
signalées comme prioritaires  pour un bassin :  

¶ la définition de zones prioritaires pour la lutte contre la pollution pluviale;  

¶ Lõ®valuation du risque de propagation de substances dangereuses ;  

¶ Lõentretien et amélioration du réseau pluvial ;  

¶ La création ou le redimensionnement de bassins tampons d'orage ou ouvrages de stockage ;  

¶ La mise en place de systèmes de traitement ou au moins de décantation avant rejet des eaux pluviales.  
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ü L'ORIENTATION FONDAMENTALE 8 : G®rer les risques dõinondation en tenant compte du fonctionnement naturel des cours dõeau, et 

notamment la disposition [8-03] Limiter les ruissellements à la source .  
 
 

En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises, notamment par les collectivités locales  par le 
biais des documents et décisions d'urbanisme, pour limiter les ruissellements à la source, y compris dans des secteurs hors 
risques mais dont toute modification du fonctionnement pourrait aggraver le risque en amont ou en aval. Ces mesures doivent 
sõinscrire dans une d®marche dõensemble assise sur un diagnostic du fonctionnement des hydrosyst¯mes prenant en compte la 
totalité du bassin générateur du ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable (« révélateur » car souvent situé en poi nt 
bas) ne repr®sente couramment quõune petite partie. Il sõagit, notamment au travers des documents dõurbanisme, de :  
 
¶ Limiter  l'imperméabilisation des sols, favoriser l'infiltration des eaux dans les voiries et le recyclage des eaux de toiture ;  

 

¶ Maîtriser  le d®bit et l'®coulement des eaux pluviales, notamment en limitant lõapport direct des eaux pluviales au r®seau ;  
 

¶ Maintenir  une couverture végétale suffisante et des zones  tampons pour éviter l'érosion et l'aggravation des débits en période de 
crue ;  

 

¶ Privi légier  des systèmes culturaux limitant le ruissellement ;  
 

¶ Préserver les r®seaux de foss®s agricoles lorsquõils nõont pas de vocation dõass¯chement de milieux aquatiques et de zones humides, 
inscrire dans les documents d'urbanisme les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, proscrire les 
op®rations de drainage de part et d'autre des rivi¯resé  

 
 
Le SDAGE présente ensuite un programme de mesure décliné par zone géographique française.  
 
Il nõy pas de mesure sp®cifique relative aux eaux pluviales.  
Ainsi, le présent zonage est compatible avec le SDAGE . 
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RAPPEL DU CONTEXTE LOCAL 

5 PRESENTATION DU CONTEXTE LOCAL 

5.1 Localisation géographique  

La Commune de SAINT CYPRIEN, dans la Vallée de la Dordogne, est une commune de 21 km² regroupant 1618 habitants  au dernier 
recensement. Elle est située dans le quart Sud-Est du D®partement de la Dordogne, ¨ 15 km ¨ lõOuest de SARLAT et ¨ 40 km ¨ lõEst de 
BERGERAC. Cette commune fait aujourdõhui partie int®grante de la Communaut® de Communes Vall®e Dordogne Forêt Bessède. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette commune très touristique , caractérisée par un centre ancien co nstruit autour dõune imposante Abbaye et comportant de nombreux 
carreyroux pavés assez fortement dénivelés, est  bordée en limite Sud  par la rivièr e Dordogne.   
Le bourg de Saint-Cyprien, attenant avec celui de CASTELS (commune riveraine de 640 habitants), regroupe la majorité des habitants 
communaux.  La zone agglomérée du bourg représente environ le 1/16 ème de la superficie communale et est située en limite Sud-Est de la 
commune. 

Localisation de la zone dõ®tude sur fond IGN ð Source Géoportail  

SAINT-CYPRIEN CASTELS 
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Vallée VEZERE 

Vallée DORDOGNE 

Illustration des dessertes routières ð Commune de SAINT-CYPRIEN 

Outre le centre ancien construit à flanc de colline, la commune de Saint -Cyprien comporte une plaine alluviale Sud accueillant une zone 
industrielle et commerciale caractérisée par la présence de nombreux fossés et ruisseau x secondaires drainants cette zone.  
 

Ces grandes caractéristiques couplées à lõattractivit® touristique estivale dont peuvent jouir lõensemble des communes de la ç Vallée de la 
Dordogne » ont conduit l a collectivité  à mettre en place très tôt des réseaux d e collecte et de transfert des effluents usés et pluviaux.  
 

 
Dõun point de vue desserte routi¯re, la commune 
de SAINT-CYPRIEN : 

-  est desservie au Sud par la D703 qui 
constitue le principal Axe Ouest -Est 
entre BERGERAC et SARLAT 

-  est traversée du Nord-Ouest au Sud-Est 
par la D35 puis D49 permettant de relier 
la Vallée de la Vézère (au niveau du 
BUGUE) et celle de la Dordogne. 

 
Il est à signaler que le s sentiers de Grande 
Randonnée (GR) 36-64 traversent  SAINT-CYPRIEN 
du Nord au Sud, en limite Est communale.   






















































































































